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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DES CONSEILS DE QUARTIER Boissière-
Renardière et Langevin  

Lundi 15 avril 2019 (19h00 – 20h30) 
 

Conseillers présents :, Claude PAVARD,  Michelle MARCASTEL, Josette STOUVENAKER, Didier 
FAYON, Perrine GUILLON, Karima CHALLAL, Philippe MIRC 
 
Conseillers excusés : Michèle DORBAIS, Myriam KREBS, Delphine KA, Cedric NILLY 
 
Conseillers absents : Thierry THUILLIER, Aurélie DE FREITAS, Alain CANNET, Bernard LABBE, 
Nicolas HUERTA 
 
Elu : Souad TERKI, Adjointe au Maire chargée des quartiers Boissière-Renardière et Langevin  
                 
Administratif :  
 
Pierre-Emmanuel JACOB, Directeur de la Cohésion Sociale  
 
Victor VERCRUYSSE, Chef du Service de la Cohésion Sociale et de la Vie des Quartiers, Direction de la 
Cohésion Sociale. 
 
Frederic MAYARD, Directeur de la voirie et de la circulation  
 
Compte rendu rédigé par Victor Vercruysse 
 

Ordre du jour Synthèse des échanges 

Approbation du 
compte-rendu 
du précédent 

conseil de 
quartier  

Le compte-rendu du précédent conseil de quartier est approuvé à l’unanimité des conseillers 
présents. 
 
Madame Terki informe les conseillers de la présence du bureau d’études Althing qui est missionné 
par la commune pour réaliser un diagnostic local de sécurité et de prévention de la délinquance.  

Retour sur la 
visite de la rue 

des 
processions   

Madame Terki indique que ce point avait été abordé lors du précèdent conseil de quartier. Elle 
rappelle que la problématique est que la commune de Montreuil a effectué de manière unilatérale 
des aménagements provoquant des nuisances du côté noiséen de la rue des Processions. 
Consciente des difficultés occasionnées,  la ville a organisé une visite de cette rue le 22 mars. 
Madame Terki a invité Monsieur Mayard pour qu’il fasse aux conseillers un retour des décisions 
prises suite à cette visite. 
 
Monsieur Mayard explique que la visite de rue avait un double objectif : 

- constater les conséquences des aménagements réalisés par la ville de Montreuil ; 
- définir avec les habitants des solutions pour remédier à ces dysfonctionnements 

 
Monsieur Mayard indique que la visite de rue a permis notamment de constater les difficultés de 
croisement pour les véhicules suite aux aménagements de la ville de Montreuil. 
 
Fort de ce constat, la visite de rue a acté la solution d’une mise à sens unique de la rue des 
Processions. La ville de Montreuil a émis un avis technique favorable sur cette option. Dès accord 
politique de la ville de Montreuil, la ville de Noisy-le-Sec procédera à la mise en sens unique de la 
rue des Processions. Monsieur Mayard précise que les travaux pourront être finalisés rapidement. Il 
faudra compter, à partir de l’accord de la ville de Montreuil, sur des travaux d’une durée de quelques 
semaines. 
 
Certains conseillers de quartier s’interrogent sur la pertinence du sens retenu pour la mise à sens 
unique. 
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Monsieur Mayard répond que c’est le choix qui a été privilégié par les habitants qui ont participé à la 
visite de rue et que, sur un tel sujet, il est impossible de faire l’unanimité. 
 
Un conseiller de quartier insiste sur le caractère urgent d’une intervention de la ville car la situation 
actuelle génère des nuisances pour les riverains et de nombreux heurts entre automobilistes. Au vu 
de cette situation d’urgence, le conseiller demande si la ville de Noisy-le-Sec ne pourrait pas agir de 
manière unilatérale comme l’a fait la ville de Montreuil. 
 
D’un point de vue technique, Monsieur Mayard répond qu’une action unilatérale est contre 
productive comme en attestent les nuisances créées par l’intervention unilatérale de la ville de 
Montreuil. Par ailleurs, il précise que la mise en sens unique nécessitera un arrêté municipal 
commun. Enfin Monsieur Mayard explique que les aménagements qui seront réalisés, à savoir la 
matérialisation d’îlots, dépendront du sens retenu pour la mise à sens unique.  
 
En conclusion de cet échange, Madame Terki note que ce dossier avance positivement. Dans 
l’attente du positionnement politique de la ville de Montreuil, elle indique qu’il sera demandé à la 
Police Municipale de maintenir une vigilance particulière sur cette rue des Processions. Madame 
Terki s’engage également à solliciter dans les plus brefs délais le cabinet du Maire afin que celui-ci 
fasse pression sur la ville de Montreuil pour qu’elle se positionne dans les meilleurs délais.   
 
 

Sécurisation de 
l’intersection 

entre la rue de 
Neuilly et la rue 

du Progrès    

Ce point a été inscrit à la demande d’une conseillère de quartier. Celle-ci prend la parole pour 
indiquer que cette intersection est particulièrement dangereuse en raison du peu de visibilité pour les 
automobilistes qui marquent l’arrêt aux stops. La conseillère s’interroge sur les aménagements qui 
pourraient être réalisés afin de sécuriser cette intersection.  
 
Monsieur Mayard confirme cette dangerosité pour les automobilistes qui empruntent la rue de 
Neuilly. D’après lui, cette situation est le résultat d’une vitesse excessive des automobilistes qui 
empruntent la rue du Progrès ainsi que d’une mauvaise visibilité causée par un stationnement 
anarchique. Il indique qu’une solution pourrait être de mettre la rue du Progrès en sens unique dans 
sa partie qui relie la rue de Brément à la rue de Neuilly. Cela nécessiterait de réinterroger le plan de 
circulation dans l’ensemble du quartier. Monsieur Mayard indique qu’une autre solution pourrait être 
de retravailler le stationnement et d’aménager un plateau au niveau de l’intersection entre la rue de 
Neuilly et la rue du Progrès. Cet aménagement serait sans doute plus coûteux que la première 
option. 
 
Une conseillère de quartier demande ce que penserait le commissariat d’un tel aménagement. 
Monsieur Mayard que le commissariat n’a pas encore émis un avis à ce sujet dans la mesure ou il 
ne s’agit pour le moment que des prémices d’une réflexion technique. 
 
Madame Terki remercie Monsieur Mayard pour ces explications et indique que le conseil de quartier 
sera informé de l’état d’avancement de la réflexion technique concernant la sécurisation de 
l’intersection entre la rue de Neuilly et la rue du Progrès. 
 

Questions 
diverses    

Stationnement  
- Stationnement impossible sur la rue des Guillaumes : Un conseiller de quartier explique qu’il 

est impossible de se garer sur la rue des Guillaumes en raison de travaux. Les habitants se 
sont donc reportés sur la rue du 09 novembre et ont été verbalisés par la police municipale. 
Le conseiller de quartier regrette que la police municipale n’ait pas fait preuve de souplesse 
au regard de cette situation exceptionnelle crée par les travaux menés par la ville. Madame 
Terki répond qu’il n’est malheureusement pas possible d’effectuer des travaux sans 
occasionner des gênes pour les riverains.  

Voirie 
- Dangerosité de la rue des Guillaumes : Un conseiller de quartier demande ce que la ville 

prévoit pour sécuriser la rue des Guillaumes. Monsieur Mayard répond qu’une des pistes 
envisagées consiste à mettre la rue des Guillaumes en sens unique vers la rue des 
Fontaines.  

 
Déchets 

- Dysfonctionnement ramassage des ordures ménagères : Un conseiller de quartier signale 
une défaillance dans le ramassage des ordures ménagères. Madame Terki rappelle qu’il 
s’agit d’une compétence d’Est Ensemble et invite donc le conseiller à les solliciter 
directement.    

- Dépôts sauvages rue de la Chasse : Un conseiller de quartier signale de nombreux dépôts 
sauvages au niveau de la rue de la Chasse. Madame Terki indique qu’il faut solliciter Est 
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Ensemble qui adressera des courriers aux administrés indélicats. 
Nuisances sonores  

- Mur anti-bruit A3 : Un conseiller signale que le mur anti-bruit de l’A3 est troué sur certains 
endroits ce qui provoque des nuisances sonores. Madame Terki explique que la ville est 
informée de cette situation et qu’elle a déjà alerté l’Etat pour le moment sans succès.  

 

Informations 
diverses  

Madame Terki informe les conseillers de deux réunions de concertation à venir, à savoir : 
- le mardi 16 avril concernant l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
- le jeudi 18 avril concernant le projet cœur de ville 

 
Monsieur Vercruysse précise que les conseillers ont reçu par courriel les invitations concernant ces 
réunions.  
 

Prochains 
rendez-vous 

La prochaine réunion des conseils de quartier Boissière-Renardière et Langevin se tiendra le 
mercredi 26 juin à 19h00.  

 
 


